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Erwägungen

E. 1
Les décisions en matière de confiscation et d'allocation au lésé sont des décisions pénales (
art. 78 al. 1 LTF ; arrêt 6B_53/2009 du 24 août 2009 consid. 1.2 et les réf. citées; cf. aussi
ATF 126 I 97 consid. 1a p. 100; NIKLAUS SCHMID, Kommentar Einziehung
Organisiertes Verbrechen Geldwäscherei, I, 2ème éd., 2007, n. 162 ad art. 70-72 CP ).
Dirigé contre un jugement final ( art. 90 LTF ) rendu par une autorité cantonale de dernière
instance ( art. 80 LTF ), le recours est en principe recevable. Le recourant a qualité pour
dénoncer une violation des art. 70 et 73 CP ( art. 81 al. 1 LTF ; cf. ATF 136 IV 29 consid.
1.9; arrêt 6B_403/2008 du 24 novembre 2008 consid. 1).

E. 2
L' art. 70 al. 1 CP autorise le juge à confisquer des valeurs patrimoniales qui sont le résultat
d'une infraction, si elles ne doivent pas être restituées au lésé en rétablissement de ses droits.
Lorsque les valeurs à confisquer ne sont plus disponibles, il ordonne, selon l' art. 71 CP ,
leur remplacement par une créance compensatrice. Enfin, l' art. 73 al. 1 CP autorise le juge
à allouer au lésé, jusqu'à concurrence des dommages-intérêts fixés judiciairement les objets
et valeurs patrimoniales confisqués (let. b) et les créances compensatrices (let. c).

La restitution au lésé prime sur une éventuelle confiscation ( ATF 128 I 129 consid. 3.1.2).
Elle vise, en première ligne, les objets provenant directement du patrimoine du lésé et tend
au rétablissement de ses droits absolus (restitution de l'objet volé). Selon la jurisprudence, la
restitution peut aussi porter sur les valeurs patrimoniales en général. En font partie les
billets de banque, les devises, les effets de change, les chèques ou des avoirs en compte, qui
ont été transformés à une ou plusieurs reprises en des supports de même nature, dans la
mesure où leur origine et leurs mouvements peuvent être clairement établis (biens acquis en
remploi proprement dits; ATF 128 I 129 consid. 3.1.2 et les arrêts cités). En d'autres termes,
il faut que leur "trace documentaire" ("Papierspur", "paper trail") puisse être reconstituée de
manière à établir leur lien avec l'infraction.

La restitution doit en effet porter sur des valeurs patrimoniales qui sont le produit d'une
infraction dont le lésé a été lui-même victime. Les valeurs patrimoniales doivent être la
conséquence directe et immédiate de l'infraction. Un tel lien existe en particulier lorsque
l'obtention des valeurs patrimoniales constitue un avantage direct découlant de la
commission de l'infraction ( ATF 126 I 97 consid. 3c/cc). Lorsque ces conditions sont
réunies, la restitution doit avoir lieu sans égard aux autres créanciers ou lésés ( ATF 128 I
129 consid. 3.1.2).

E. 3
Le recourant soutient que la cour cantonale a violé l' art. 70 CP en refusant de lui restituer le
montant d'un million d'euros provenant du chèque débité de son compte Crédit Suisse le 7



mars 2003. Selon lui, la cour cantonale a constaté les faits de manière manifestement
inexacte en refusant de retenir que ce chèque avait pour destinataire final H.________ SA.
Il estime que l'autorité précédente s'est mise en contradiction avec les pièces produites, en
particulier avec le rapport de la commission rogatoire effectuée en Espagne.

E. 3.1
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Le recourant ne peut critiquer les constatations de faits que si celles-ci ont été
établies en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ou de manière manifestement inexacte
(cf. art. 97 al. 1 LTF ), c'est-à-dire arbitraire, et si la correction du vice est susceptible
d'influer sur le sort de la cause. L'appréciation des preuves est arbitraire lorsqu'elle est
manifestement insoutenable, en contradiction avec le dossier, ou contraire au sens de la
justice et de l'équité ou lorsque l'autorité ne tient pas compte, sans raison sérieuse, d'un
élément propre à modifier la décision, se trompe sur le sens et la portée de celui-ci ou, se
fondant sur les éléments recueillis, en tire des constatations insoutenables. Il appartient au
recourant de démontrer le caractère arbitraire par une argumentation répondant aux
exigences de l' art. 106 al. 2 LTF ( ATF 137 I 58 consid. 4.1.2 et les réf. citées).

E. 3.2
La cour cantonale a constaté que tant l'avis de débit du Crédit Suisse que le tableau
récapitulatif des transferts sur l'Espagne annexé au rapport de la commission rogatoire
mentionnaient un chèque d'un million d'euros débité du compte de X.________ à l'ordre de
J.________ SL. Elle a relevé qu'aucune de ces pièces ne permettait de savoir si le
bénéficiaire final du transfert était H.________ SA.

Examinant un document intitulé « extracto de cuenta », les juges cantonaux ont retenu qu'il
faisait état de différents virements au crédit du compte de H.________ SA, dont notamment
un montant d'un million d'euros en date du « 10/03 ». Ils ont constaté que cette inscription
ne précisait ni l'origine de ce transfert ni la date exacte à laquelle il avait eu lieu. En effet,
bien que l'extrait de compte portât la date du 8 juin 2003, il énumérait des transactions
intervenues entre le 10/03 et le 19/08. Or, selon la cour cantonale, il était impossible qu'un
extrait daté du 8 juin 2003 rapporte des transactions du mois d'août de la même année, de
sorte qu'on ne pouvait exclure que cet extrait concernât des mouvements intervenus les
années précédentes. L'autorité cantonale en a déduit que cette pièce ne permettait pas non
plus d'établir un lien entre le chèque émis par le débit du compte de X.________ et les
avoirs confisqués figurant à l'inventaire de la faillite de Poles Investements SA sous
rubrique H.________.

E. 3.3
En l'espèce, les éléments suivants ressortent du rapport de la commission rogatoire.
G.________ SA a investi en Espagne, dans la société H.________ SA, un montant global
de 3'357'500 euros (rapport p. 1) qui a été versé par plusieurs virements et chèques. Dans le
récapitulatif de ces versements se trouve notamment un chèque Crédit Suisse d'un million
d'euros daté du 7 mars 2003 et adressé à J.________ SL (rapport p. 1 et 2 dernier
paragraphe et p. 3 paragraphe 3 et 5; tableau du récapitulatif des fonds annexé au rapport).
Toujours selon le rapport de la commission rogatoire, la société H.________ SA s'est
engagée à rembourser l'intégralité des fonds reçus de G.________ SA, ce qui incluait en
particulier le chèque au nom de J.________ SL (rapport p. 3 paragraphe 5). A la lecture du
tableau récapitulatif annexé au rapport, on constate que le versement d'un million d'euros a



été débité du compte Crédit Suisse de X.________. Enfin, le rapport relève que la société
H.________ SA démarrait à peine son activité en 2003, de sorte que, contrairement à ce
qu'a retenu la cour cantonale, on pouvait exclure que les mouvements de fonds datent
d'années précédentes. Sur la base de ces éléments, il apparaît ainsi clairement que le
destinataire final du chèque était la société H.________ SA. Par conséquent, la cour
cantonale s'est mise en contradiction évidente avec des pièces du dossier et a versé dans
l'arbitraire.

E. 3.4
Dans ces circonstances, les conditions posées par l'art. 70 al. 1 in fine CP pour la restitution
du montant réclamé sont réunies. En premier lieu, les fonds versés à H.________ SA par
Y.________ - par le biais de sa société G.________ SA - constituent le produit de
l'infraction. En second lieu, la trace documentaire du montant réclamé a pu être reconstituée
et montre que ce montant provient du patrimoine du recourant (cf. consid. 3.3). Il convient
donc d'annuler l'arrêt attaqué sur ce point et de renvoyer la cause à la cour cantonale pour
qu'elle ordonne aussi la restitution au recourant du montant d'un million d'euros
relativement au chèque.

Il incombera par ailleurs à la cour cantonale de revoir les allocations aux lésés des valeurs
confisquées et de la créance compensatrice ( art. 73 CP ), compte tenu de cette nouvelle
restitution. Le Tribunal fédéral n'est en effet pas en mesure de statuer sur cette question, les
dommages-intérêts des différents lésés et les restitutions ordonnées en leur faveur ne
ressortant pas de l'arrêt attaqué ( art. 107 al. 2 LTF ).

E. 4
Vu le sort du recours, les frais judiciaires sont mis pour moitié à la charge de l'intimée
F.________ SA - qui a conclu à l'irrecevabilité, voire au rejet du recours -, le canton de
Genève n'ayant pas à en supporter ( art. 66 al. 1 et 4 LTF ). Le recourant peut prétendre à
une indemnité de dépens, à la charge du canton de Genève et de l'intimée F.________ SA
pour moitié chacun ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ). La requête d'effet suspensif est sans objet.
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